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Je suis René Massie, résidant et payeur de taxes à Angliers. C’est à 
titre de citoyen que je présente cette intervention concernant le projet 
d’aménagement hydroélectrique à Angliers et dont un mémoire est 
déposé pour les audiences publiques sur l’environnement du 28 mai 
2003. 

Angliers est une petite localité dynamique qui tente par tous les 
moyens de survivre tout en offrant une belle qualité de vie à toute sa 
population. 

Le projet soumis par La Régionale est une planche de salut à divers 
points de vue, que ce soit au niveau des redevances ou au domaine 
touristique, 

Les redevances prévues sont de l’ordre de plus de 120 O00 $ 
annuellement. Ces sommes pourraient être judicieusement employées 
à la construction d’une usine de filtration dont le coût se chiffre à un 
million et demi. Cette usine est d’une importance capitale pour Angliers 
car les normes deviennent de plus en plus sévères pour 
l’approvisionnement en eau potable de nos localités. 

Nous prévoyons aussi devoir investir près de deux millions de dollars 
pour refaire le système d‘égouts qui est extrêmement désuet, ayant été 
construit il y a près de 70 ans. 

Si des craintes sont émises concernant la frayère actuelle en bas du 
réservoir, l’entente signée avec La Régionale nous garantit un débit 
d’au moins 10 % d’eau par-dessus les portes du barrage, et ceci, en 
tout temps. 

De plus, dans le projet proposé, on planifie de faire une autre frayère 
tout près de l’endroit de la nouvelle construction et ceci, afin de 
sécuriser tout le monde. II sera important de signer une entente avec 
les personnes ressources pour assurer la permanence de la frayère. On 
est donc assurés de toujours avoir une frayère chez nous. 



L’arrivée de ce nouveau projet favoriserait l’emploi de quatre personnes 
ce qui équivaut à plusieurs centaines d’emplois dans les grandes villes, 
si on établit la comparaison au pro-rata de la population. 

Les seuls éléments négatifs sont tellement minimes et inoffensifs qu’on 
pourra facilement les oublier. C‘est qu’on ne verra plus les beaux 
bouillons que nous admirons au bas du barrage lorsque les eaux seront 
dirigées vers l’endroit prévu pour le nouveau projet. Mais après la 
construction, les touristes viendront par la suite, visiter la nouvelle 
Centrale électrique. Donc, Angliers aura des retombées économiques 
au moins égales à celles que nous connaissons présentement. 

Et nous sommes assurés par l’entente, d’avoir toujours un niveau d’eau 
comme celui que nous avons, vu que tout le système sera géré par la 
même compagnie. 

Si nous ne construisons pas ce barrage à Angliers, ce serait bien 
. dommage car, avec un peu moins de cent familles dans la municipalité, 

nous devrons faire face à une hausse de taxes absolument intolérable 
pour maintenir une qualité de vie raisonnable. Avec la réalisation du 
projet, nous pourrons connaître une vitalité appréciable sans avoir a 
investir personnellement dans la mise en marche de ce projet. 

Si nous n’allons pas de l’avant avec ce projet, la municipalité d’Angliers 
connaîtra des problèmes difficiles à surmonter car on sait que les 
petites municipalités doivent faire face à des coupures 
gouvernementales très difficiles à assumer. 

C’est pourquoi je vous prie de considérer le bien-fondé de notre 
demande et de donner à notre municipalité la chance de survivre et de 
prospérer avec ce projet qui offrira un environnement sain et des 
retombées importantes. 
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